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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de surveillance

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Garderie Les P'tits Coeurs à Manou inc. 2023006 Le 16 octobre 2023

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Les P'tits Coeurs à Manou inc. (506) 330-0859

Adresse

2737 11 Route Village St Laurent NB  E9G 2J5

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Sylvie Richardson Mentor en assurance de la qualité

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : e) les fiches des médicaments administrés.

24(1(e ) 06 oct. 2023 16 oct. 2023

Commentaires : Discussion avec l'exploitante, remis les documents 

46(2) Malgré ce que prévoit le paragraphe (1), l'exploitant d'un 
établissement agréé peut administrer de l'acétaminophène à l'enfant, si le
parent ou le tuteur y a consenti par écrit ou oralement.

46(2) 06 oct. 2023 16 oct. 2023

Commentaires : Discussion avec l'exploitante, remis les documents 

51(3)   L'exploitant d'un établissement agréé : c) transmet l'original au 
ministre dans les vingt-quatre heures suivant l'incident.

51(3)(c) 06 oct. 2023 16 oct. 2023

Commentaires : Discussion avec l'exploitante, remis les documents 

Commentaires généraux

Lors de ma surveillance en après-midi, le ratio enfants-personnel est maintenu.
-	Les médicaments sont rangés sous clé et sont hors de la portée des enfants.
-	Discussion avec la directrice afin de comprendre et bien utiliser les fiches de médicaments.
-	Discussion de tous les documents médicament/maladie :
o	Administration des médicaments
o	Acétaminophène
o	Traitement continu
o	Services routiniers essentiels et plan d'urgence
o	Allergie extrême et plan d'urgence
o	Signalement de maladie possible
o	Réintégration après exclusion
Aussi, nous avons eu la discussion à propos des lignes directrices sur la prévention des contrôles des maladies
transmissibles (Santé publique)
-	Les fiches de médicament sont remplies et elles sont à un endroit accessible pour les éducatrices.
Pendant ma visite, les enfants font la sieste, je profite de l'occasion d'avoir une discussion de la distance 
réglementaire entre les matelas.
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original signé par

Sylvie Richardson Le 16 octobre 2023
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Manon Dickson Le 16 octobre 2023
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


